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CABINET DU PREFET

Arrêté n° 2021/SIDPC/81 du  24 décembre 2021 interdisant la consommation d’alcool sur la voie publique pour la période des fêtes de fin
d’année.

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue
une urgence de santé publique de portée internationale ;
Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 et notamment des différents variants ainsi que le caractère actif de la
propagation de ce virus et la gravité de ses effets en termes de santé publique ; qu’en outre, une hausse des contaminations et un afflux massif de
patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil du système médical départemental ; que par suite, il est nécessaire de prévenir tout
comportement de nature à augmenter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans l’espace public à forte fréquentation, propices à la
circulation du virus ; 
Considérant qu’au 20 décembre 2021, le taux d’incidence en population générale est de 207,3 cas / 100 000 habitants pour le département de la
Manche et le taux de positivité tests RT-PCR de 4,7 % ;
Considérant que dans le département, plusieurs communes abritent des foyers épidémiques où la circulation du virus est active ; 
Considérant qu’en application de l’article 3-1 du décret n° 2021-699 du 1er juin susvisé, le préfet est habilité à interdire la vente à emporter de
boissons alcoolisées sur la voie publique lorsque les circonstances locales l’exigent ;
Considérant que la consommation de produits alcoolisés est de nature à renforcer le risque de transmission du virus par la désinhibition des
comportements et les regroupements de personnes qu’elle induit ;
Considérant  que le département  de la Manche présente des risques  accrus d'une hausse de la contamination  compte tenu du brassage de
population entre les zones denses,  les zones périurbaines mais aussi  les zones plus rurales également  touchées de manière croissante par
l'épidémie ; 
Considérant l'urgence et la nécessité qui s'attachent à prévenir tout comportement de nature à augmenter ou favoriser les risques de contagion,
notamment dans l'espace public ;
Considérant  que  l'intérêt  de  la  santé  publique  justifie  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques  encourus  et  appropriées  aux
circonstances afin de prévenir les menaces sur la santé de la population ;
Art. 1 : Sur tout le territoire du département de la Manche, la consommation d'alcool sur la voie publique et dans les espaces publics est interdite :
- du vendredi 24 décembre 2021 au samedi 25 décembre inclus  ;
- du vendredi 31 décembre 2021 au 1er janvier 2022 inclus.
Art. 2 : Cette interdiction ne s’applique pas dans les lieux soumis à l’obligation de présenter un passe sanitaire valide. 
Art. 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 3136-1 du Code de la santé publique, la violation de ces dispositions est punie de l’amende
prévue pour les contraventions de la quatrième classe et en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe, ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai  de 30 jours,  de 6 mois d’emprisonnement  et  de 3750 euros d’amende ainsi  que de la peine
complémentaire de travail d’intérêt général.
Art. 4 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa publication, et jusqu’au   1er janvier inclus.
Art. 5 : Le présent arrêté sera communiqué aux Maires du département de la Manche qui devront en assurer l’affichage et mettre en place une
signalétique visible informant la population de l’obligation du port du masque.
Signé : Le Préfet, et par délégation, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN


SOUS-PREFECTURE DE COUTANCES

Arrêté du 23 décembre 2021 mettant fin à l’exercice des compétences détenues par le Syndicat Mixte pour l’ Opération de Revitalisation
Rurale du Seuil du Cotentin

Considérant   que les  conseils  communautaires  des communautés  de communes  de la Baie du Cotentin  et  de  Côte  Ouest  Centre  Manche,
communautés de communes membres dudit syndicat,  ont délibéré afin de demander  la dissolution dudit syndicat ;
Considérant  qu’en vertu de l’article L 5211-26 du code général des collectivités territoriales (CGCT), il peut être mis fin, par un arrêté, à l’exercice
des compétences de l’établissement public  de coopération intercommunale (EPCI) dont la dissolution est demandée ;
Considérant  qu’en vertu de l’article L 5211-26 du code général des collectivités territoriales (CGCT), lorsque les conditions de la liquidation sont
réunies, la dissolution de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) peut être prononcée, par un arrêté, dans les conditions
prévues au III  du présent article ;
Considérant  que les conditions requises par les dispositions du II  de l’article L 5211-5  du code général des collectivités territoriales (CGCT) sont
remplies ;
Art. 1 : Il est mis fin à l’exercice des compétences exercées par le Syndicat Mixte pour l’ Opération de Revitalisation Rurale du Seuil du Cotentin.
Art. 2 : La date de fin d’exercice des compétences dudit syndicat a été fixée au 31 décembre 2021.
Art. 3 : Un second arrêté préfectoral prononcera la dissolution du Syndicat ainsi que les conditions de sa liquidation, s’agissant notamment de la
répartition de l’actif et du passif.
Signé : Pour le Préfet, la Sous-Préfète : Françoise PLOUVIEZ-DIAZ



Arrêté du 23 décembre 2021 portant dissolution du Syndicat Mixte pour l’ Opération de Revitalisation Rurale du Seuil du Cotentin

Considérant  que l’ensemble des communautés de communes, membres du Syndicat Mixte pour l’ Opération de Revitalisation Rurale du Seuil du
Cotentin, sont favorables à la dissolution dudit Syndicat ; et que les conditions de dissolution prévues à l’article L5721-7 précitées sont réunies ;
Art. 1 : Est autorisé la dissolution du Syndicat mixte pour l’opération de revitalisation rurale du seuil du cotentin.
Art. 2 : La date de dissolution dudit syndicat a été fixée au 31 décembre 2021.
Art. 3 : Le dit syndicat conserve sa personnalité morale, pour les seuls besoins de sa dissolution.
Art. 4 :Les modalités de liquidation sont fixées par les délibérations du comité syndical du Syndicat Mixte pour l’ Opération de revitalisation Rurale
du Seuil du Cotentin, prises le 25 novembre 2021. Elles sont annexées au présent arrêté.
Signé : Pour le Préfet, la Sous-Préfète : Françoise PLOUVIEZ-DIAZ
















DIRECTION DES COLLECTIVITES, DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Arrêté préfectoral n° 2021-12-CM du 24 décembre 2021 autorisant l’adhésion de membres du syndicat départemental d’énergies de la
Manche (SDEM50) à la compétence optionnelle « éclairage public » et modifiant l’annexe 1 des statuts  (liste des membres et des

compétences transférées)  

CONSIDERANT que l'article 3.2 des statuts du SDEM prévoit que ce dernier exerce, en lieu et place des membres qui en font la demande, la
compétence optionnelle « éclairage public» telle que définie audit article des statuts ; 
CONSIDERANT que chaque conseil municipal a émis un avis favorable au transfert de la compétence optionnelle «  éclairage public» et que le
comité syndical du SDEM a délibéré de manière concordante à ce transfert, conformément à l'article 5.2 de ses statuts ;
Art. 1: Est autorisée l’adhésion des 11 communes ci-dessus listées, à la compétence optionnelle " éclairage public", définie à l’article 3.2 des statuts
du SDEM 50.
Art. 2 : La liste des membres et des compétences transférées est actualisée en conséquence et annexée au présent arrêté.
Art. 3 : Le présent arrêté peut être contesté devant la juridiction administrative (tribunal administratif de Caen) dans le délai de deux mois suivant sa
publication.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général :Laurent SIMPLICIEN
















AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

Décision du 14 décembre 2021 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 du centre de soins,
d'accompagnement et de prévention en Addictologie, Place des Moulins à Cherbourg-Octeville (50100), géré par la fondation Bon

Sauveur FINESS : 50 001 874 2

Considérant  l’instruction  N°  DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231  du  17  novembre  2021  complémentaire  à  l’instruction  N°
DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements  et
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT),
lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez-soi d’abord» ;
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l’Agence Régionale de Santé en date du 10 décembre 2021 ;
Art. 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et dépenses prévisionnelles du CSAPA géré par la Fondation Bon Sauveur sont autorisées
comme suit :

Dépenses Montant Recettes Montant

Dotation Globale de Fonctionnement 1 486 883 € Dotation Globale de Financement 1 486 883 €

Dont CNR 23 013 € Dont CNR  23 013 € 
Reprise de résultat antérieur (le cas 
échéant)

Reprise de résultat antérieur (le cas 
échéant)

TOTAL 1 486 883 € TOTAL 1 486 883 €



Art. 2 : La dotation globale de financement du CSAPA est fixée à 1 486 883 € pour l’exercice 2021 dont 23 013 € en crédits non reconductibles. 
Art. 3 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire correspond au douzième de la dotation
globale de financement. 
Art. 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis à
Nantes dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
Signé : Pour le directeur général et par délégation, le Responsable du Pôle Allocations de Ressources : Jean-Christian DURET



Décision du 14 décembre 2021 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 des lits halte soins santé sis 2
rue Cotis Capel à Cherbourg-Octeville (50100), gérés par l'association "Femmes" FINESS : 50 002 089 6

Considérant  l’instruction  N°  DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231  du  17  novembre  2021  complémentaire  à  l’instruction  N°
DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements  et
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT),
lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l’Agence Régionale de Santé en date du 10 décembre 2021 ;
Art. 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et dépenses prévisionnelles des LHSS gérés par l'association "Femmes" sont autorisées
comme suit :

Dépenses Montant Recettes Montant

Dotation Globale de Fonctionnement 296 592 € Dotation Globale de Financement 296 592 €

Dont CNR 14 975 € Dont CNR  14 975 € 

Reprise de résultat antérieur (le cas échéant) Reprise de résultat antérieur (le cas échéant)

TOTAL 296 592 € TOTAL 296 592 €

Art. 2 : La dotation globale de financement des LHSS est fixée à 296 592 € pour l’exercice 2021 dont 14 975 € en crédits non reconductibles.
Art. 3 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire correspond au douzième de la dotation
globale de financement. 
Art. 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis à
Nantes dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
Signé : Pour le directeur général et par délégation, le Responsable du Pôle Allocations de Ressources : Jean-Christian DURET



Décision du 14 décembre 2021 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 des lits halte soins santé sis
60 rue Robert Lecouvey à Cherbourg-Octeville (50100), gérés par l'association ADSEAM FINESS : 50 002 122 5

Considérant  l’instruction  N°  DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231  du  17  novembre  2021  complémentaire  à  l’instruction  N°
DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements  et
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT),
lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l’Agence Régionale de Santé en date du 10 décembre 2021 ;
Art.  1 :  Pour  l’exercice budgétaire 2021,  les recettes et dépenses prévisionnelles  des LHSS gérés par l'association ADSEAM sont  autorisées
comme suit :

Dépenses Montant Recettes Montant

Dotation Globale de Fonctionnement 195 568 € Dotation Globale de Financement 195 568 €

Dont CNR 225 € Dont CNR  225 € 

Reprise de résultat antérieur (le cas échéant) Reprise de résultat antérieur (le cas échéant)

TOTAL 195 568 € TOTAL 195 568 €

Art. 2     : La dotation globale de financement des LHSS est fixée à 195 568 € pour l’exercice 2021 dont 225 € en crédits non reconductibles.
Art. 3 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire correspond au douzième de la dotation
globale de financement. 
Art. 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis à
Nantes dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
Signé : Pour le directeur général et par délégation, le Responsable du Pôle Allocations de Ressources : Jean-Christian DURET



Décision du 14 décembre 2021 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 du centre d’accueil et
d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues Sis à Cherbourg-en-Cotentin (50 100), géré par la Fondation

Bon Sauveur FINESS : 50 002 354 4

Considérant  l’instruction  N°  DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231  du  17  novembre  2021  complémentaire  à  l’instruction  N°
DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements  et
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT),
lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l’Agence Régionale de Santé en date du 10 décembre 2021 ;
Art. 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et dépenses prévisionnelles du CAARUD géré par la Fondation Bon Sauveur sont autorisées
comme suit :

Dépenses Montant Recettes Montant

Dotation Globale de Fonctionnement 196 909 € Dotation Globale de Financement 196 909 €

Dont CNR 21 125 € Dont CNR 21 125 €
Reprise de résultat antérieur (le cas 
échéant)

Reprise de résultat antérieur (le cas 
échéant)



TOTAL 196 909 € TOTAL 196 909 €

Art. 2     : La dotation globale de financement du CAARUD est fixée à 196 909 € pour l’exercice 2021 dont 21 125 € en crédits non reconductibles. 
Art. 3 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire correspond au douzième de la dotation
globale de financement. 
Art. 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis à
Nantes dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
Signé : Pour le directeur général et par délégation, le Responsable du Pôle Allocations de Ressources : Jean-Christian DURET



Décision du 14 décembre 2021 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 des  appartements de
coordination thérapeutique Sis à Cherbourg-en-Cotentin (50100),  gérés par l'association "Femmes" FINESS : 50 002 355 1 

Considérant  l’instruction  N°  DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231  du  17  novembre  2021  complémentaire  à  l’instruction  N°
DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements  et
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT),
lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l’Agence Régionale de Santé en date du 10 décembre 2021 ;
Art. 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et dépenses prévisionnelles des ACT gérés par l'association "Femmes" sont autorisées comme
suit :

Dépenses Montant Recettes Montant

Dotation Globale de Fonctionnement 182 371 € Dotation Globale de Financement 162 224 €

Dont CNR 225 € Dont CNR  225 € 

Reprise de résultat antérieur (le cas échéant) Reprise de résultat antérieur (le cas échéant) 220 147 €

TOTAL 182 371 € TOTAL 182 371 €

Art.2 : La dotation globale de financement des ACT est fixée à 162 224 € pour l’exercice 2021 dont 225 € en crédits non reconductibles.
Art. 3 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire correspond au douzième de la dotation
globale de financement. 
Art. 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis à
Nantes dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
Signé : Pour le directeur général et par délégation, le Responsable du Pôle Allocations de Ressources : Jean-Christian DURET



Décision du 14 décembre 2021 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 des  appartements de
coordination thérapeutique Sis à Cherbourg-Octeville (50100), gérés par l'association ADSEAM FINESS : 50 002 356 9

Considérant  l’instruction  N°  DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231  du  17  novembre  2021  complémentaire  à  l’instruction  N°
DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements  et
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT),
lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l’Agence Régionale de Santé en date du 10 décembre 2021 ;
Art. 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et dépenses prévisionnelles des ACT gérés par l'association ADSEAM sont autorisées comme
suit :

Dépenses Montant Recettes Montant

Dotation Globale de Fonctionnement 384 479 € Dotation Globale de Financement 356 378 €

Dont CNR 675 €  Dont CNR  675 €  

Reprise de résultat antérieur (le cas échéant) Reprise de résultat antérieur (le cas échéant) 28 101 €

TOTAL 384 479 € TOTAL 384 479 €

Art. 2 : La dotation globale de financement des ACT est fixée à 356 378 € pour l’exercice 2021 dont 675 € en crédits non reconductibles.
Art. 3 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire correspond au douzième de la dotation
globale de financement. 
Art. 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis à
Nantes dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
Signé : Pour le directeur général et par délégation, le Responsable du Pôle Allocations de Ressources : Jean-Christian DURET
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